
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
        
 
 

   Merci à nos partenaires 
 
 

 

 

 

 

 
Association des parents d’élèves de Claville

 
 

FOULEES CLAVILLAISES
 
       

 

SAMEDI 5 MARS 2016
 
  

Liste des épreuves

16h30 - Courses enfants
17h15 - Randonnée Familiale (5 km) 

17h30 – Courses 5 et 10 km (départ commun)

 
Les courses se dérouleront au sein de la commune de Claville

 
 

Contacts : Aurélie Bourgeaux
 Email :aurelie124@hotmail.com

   APPEL : 07.81.57.26.13

des parents d’élèves de Claville 

FOULEES CLAVILLAISES 

 

SAMEDI 5 MARS 2016 

Liste des épreuves 
 

Courses enfants  
Randonnée Familiale (5 km)  

5 et 10 km (départ commun) 
 
 

Les courses se dérouleront au sein de la commune de Claville. 

: Aurélie Bourgeaux : 06.79.37.05.58 
aurelie124@hotmail.com 
: 07.81.57.26.13 



 

Règlement de la course 
 

Course de Claville (05/03/2016) 
 

1. Épreuve de course à pied et de randonnée familiale, avec courses enfants.  
Le tout se déroulant dans la commune de Claville, dans un esprit convivial  
avant tout. 

2. Le départ des courses enfants sera donné à partir de 16h30.  
La randonnée familiale débutera à 17h15. Elle aura lieu sur la boucle des  
5 kms.  
Le départ des 5 et 10 kms se fera en même temps à 17h30. Deux boucles seront  
nécessaires pour les 10 kms. 

3. Tous les départs et arrivées s’effectueront au stade de football de la  
commune. 

4. Un ravitaillement est prévu aux environs du kilomètre 5, pour les coureurs  
du 10 km.  
Un ravitaillement final sera organisé pour toutes les épreuves. 

5. Il faut être au moins cadet(te) (année de naissance 99-00) pour s’inscrire au  
5 et 10km. 

6. Les inscriptions se feront aux prix de 8€ pour le 10, 5€ pour le 5 km.  
Une majoration de 2€ sera demandée pour toute inscription sur place.  
La clôture de ces dernières se fera à 17h15. Pour la randonnée une  
participation d’1€  sera demandée. 

7. Pour faciliter la gestion des inscriptions, il est recommandé de s’inscrire  
à l’avance. Soit par mail aux organisateurs, soit par courrier ou via les sites  
normandiecourseapied.com et en imprimant le bulletin sur Claville.fr. L’inscription  sera 
validée à réception du dossier complet. 

8. Les dossards seront remis à partir de 16h00, au stade de football de Claville. 
9. Chaque participant(e) devra fournir obligatoirement à l’inscription une  

photocopie de sa licence FFA en cours de validité ou la photocopie d’un  
certificat médical de non contre indication à la pratique de la course à pied  
ou de l’athlétisme en compétition. 
Toute demande incomplète sera rejetée. Une attestation parentale  
sera réclamée pour les enfants participant aux courses. 

10. Seront récompensés(es) les 3 premiers et 3 premières au scratch de chaque  
épreuve,ainsi que les premiers et premières de chaque catégorie sans cumul. 
 Pas de Prime. Un lot récompensera les arrivants de chaque course.  
La famille la plus représentée sur la randonnée sera récompensée.  

11. Il conviendra à  chaque coureur (se) de vérifier qu’il est correctement assuré.  
Quant à elle, l’organisation a souscrit une assurance spécifique auprès de  
la MAAF.  
L’assistance médicale sera assurée par des secouristes présents sur place. 

12. La remise des récompenses et la publication des résultats se feront au stade  
de Claville. 

13. Il appartiendra aux participants de laisser propres les installations utilisées 
 et les paysages empruntés.     

14. L’organisateur se réserve la possibilité d’interrompre ou de raccourcir les  
épreuves  si les conditions de sécurité n’étaient plus réunies. 
  
    L’engagement implique l’acceptation de ce règlement. 

 
 
A retourner à Aurélie Bourgeaux, 6 rue du Champ Poulain 27180 
CLAVILLE 
 
NOM : …...................... PRENOM : …...................... 
ADRESSE : …....................................................... 
CODE POSTAL : …............... VILLE : …...................... 
DATE DE NAISSANCE : ….............. SEXE : homme/femme 
NATIONALITE : …............. TELEPHONE : ….................. 
EMAIL : ….................................. 
 
Épreuve choisie : 
   
      Marche familiale 5km …..........................   1€/adulte 
 
       5 km …..............................................    5€                                  
 
       10 km...............................................     8€ 
           

Majoration de 2€ sur place. 
Chèque à l'ordre de l'APPEL 

 
Documents obligatoires à fournir : 
 
Une photocopie de sa licence FFA en cours de validité ou la 
photocopie d’un certificat médical de non contre indication à la 
pratique de la course à pied ou de l’athlétisme en compétition. 
Toute demande incomplète sera rejetée.   
 
Les inscriptions des enfants se feront sur place avec signature d’une autorisation 
parentale obligatoire. 
 
    

Inscriptions en ligne possibles 
normandiecourseapied.com 


